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AQUITAINE
Axe 2 : PLAN REGIONAL COMPLEMENTAIRE

Laïcité, droits et obligations dans les
établissements de la Fonction Publique
Hospitalière

Contexte

En matière de laïcité, les établissements publics de santé ainsi que les établissements sociaux et médico-sociaux
doivent veiller au respect de deux règles fondamentales :

stricte neutralité de la part des personnels exerçant dans ces établissements qui ne doivent manifester
d’aucune façon une appartenance religieuse ;

respect des croyances des patients et résidents accueillis dans les établissements de la FPH qui doivent
pouvoir suivre les préceptes de leur religion, ces droits s’exerçant dans le respect de la liberté des autres
patients ou résidents.

Les évolutions sociétales et le contexte de l’actualité rendent nécessaires une affirmation et une clarification de
ces principes.

Un certain nombre d'indicateurs font apparaître le besoin d'une nouvelle action de formation renforcée, qui
pourrait être déployée sous la forme d'une action de formation nationale dans l'objectif d'accompagner au mieux
les équipes hospitalières sur ce sujet.

Objectifs

Accompagner, dans le cadre d’une démarche institutionnelle, les professionnels de santé à la gestion
de situations de conflits éventuels sur ce sujet

Maîtriser les principes fondamentaux de la laïcité.
Identifier les droits et devoirs des personnels et des patients en situation d’accompagnement et de soins.
Repérer les situations de conflits éventuels dans l’interaction entre principes républicains et les convictions
individuelles.
Mobiliser des techniques de médiation adaptées aux situations rencontrées.
Appliquer des méthodes et outils adaptés dans l’établissement.
Améliorer ses pratiques sur la base des retours d’expériences.

Programme

Définir le concept de laïcité  à la française au travers et à partir de notre histoire.
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Montrer, à travers les textes, comment le principe de laïcité associe pour les agents et les usagers, la
neutralité du service public et leur liberté religieuse.
Définir les grands principes de laïcité dans la FPH.
Une approche juridique et pragmatique répondant aux préoccupations de terrain.
Prévenir des situations de tensions.
Communiquer en situation transculturelle et en situation de soins transculturelle.
Appréhender les outils de la communication non violente et de la relation d’aide.
Appliquer des méthodes et outils adaptés dans l’établissement.

Public
Référent laïcité, cadre de direction, encadrement médical et non médical, médiateurs
médicaux et non médicaux, membres du CHSCT, représentants des usagers, représentants des
aumôniers e l'établissement désignés par leurs pairs, personnels médicaux, soignants et
administratifs en contact avec les patients et les familles.
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